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Prl!sident: M. Adnan M. PACHACHI Clrak). 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (A/4404, lere partie, 
chap. VI, sect. G, et 2eme partie, chap. II; A/C.4/455, 
456, 457 et Add.1, A/C.4/L.664 et Corr.l et Add.1, A/C.4/ 
L.666 et L.667) [suite] 

DEMANDE D'AUDIENCE SUPPLEMENTAIRE 

1. Le PRESIDENT informe la Commission que deux 
petitionnaires qui repr~sentent le Front com.mun, 
M. Birihanyuna et M. Burarame, que la Commission 
a dlijil entendus, ont demand6 une deuxi~me audience. 
En !'absence d'objection, il propose que la Commis
sion les entende en m~me temps que les trois autres 
plititionnaires dont !'audition est prfvue pour cette 
sliance. 

fl en est ainsi decide. 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

QUATRIEME COMMISSION, 1092e 
SEANCE 

Samedi 17 decembre 1960, 
a 11 h 5 

NEW YORK 

ont encouragf la crfation en Urundi de plusieurs 
partis politiques, dont la plupart n'ont qu'un nombre 
tr~s infime d1adh6rents, mais qui n'en re~oivent pas 
mains une aide, financi~re et autre, de l'Administra
tion. 11 convient de signaler que les chefs du parti 
dfmocrate chrftien, le plus important des partis en 
question, ne soot pas les champions de la cause hutu 
et que ce parti est dirig6 par un prince de sang royal 
qui a toujours r~vf de renverser le Mwami r~gnant 
avec l'aide de l'Autori~ administrante. 

4. Bien que plusieurs de ses chefs aient ~M empri
sonnfs et que les autoriMs belges aient mis divers 
obstacles sur son chemin, l'UPRONA a envoy6 ses 
reprfsentants aupr~s de l'ONU afin de !'informer du 
dfsir de la population de l'Urundi d'~tre libre et ind~ 
pendante, d'exploiter les richesses de son sol, de com
mercer librement avec les autres pays et de s'allier 
avec qui elle voudra, sans prendre parti ni pour 
!'Est ni pour l'Ouest. 

5. L'ONU doit mettre fin aux activiMs de !'adminis
tration coloniale au Ruanda-Urundi, car elle sert'uni
quement les inMr~ts des capitalistes et des quelques 
seigneurs f~odaux a. sa solde. 

6. Les forces armfes belges opprimentles autochto
nes et les emp~chent d'exprimer librement leurs 
aspirations. L' Administration beige a imposf un 
r~gime militaire en Urundi, oil 11 n'y a pas eu de d~ 
sordres depuis 25 ans, oil lea partis polltiques ne sont 
pas constitufs sur la base de groupes ethniques et oil 
les relations entre Hutu et Tutsi sont bien meilleures 
qu'au Ruanda. Les mariages entre personnes de 
groupes ethniques diff~rents ont toujours ~t~ une des 
caracMristiques de la vie sociale en Urundi et de 
nombreux Hutu se trouvent ll la t~te de chefferies par 
suite de la grande mobilit~ sociale dans le pays. 

7. Du maMriel militaire est accumurn dans le Terri
toire et 11 est ll craindre que ce matfriel ne soit 
utilise un jour contra un autre Etat africain. • 

Sur ]'invitation du President, MM. JeanBirihanyuna 
et Pierre Burarame, representants duFrontcommun, 
M. Michel Rwagasana, representant de ]'Union natio
nale ruandaise (UNAR), et MM. Leon Christian 
l\,fushatsi-Kareba. et Apollinaire Siniremera, repre- 8. L'UPRONA demande done !'abrogation imm~diate . 
sentants du parti Unite et progres national (UPRONA), du r~glme militaire, le retrait des forces belges et 

, leur remplacement par des forces des Nations Unies 
prennent place a la fable de la Commission. envoy~es par les Etats africains, le renvoi des elec-
2 M. MUSHA TSI-KAREBA (UniM et progr~s na- tions lfgislatives et une organisation et une surveil
ti.onal) dliclare que l'UPRONA, qui compte plusieurs lance convenables de ces ~lections par l'ONU; il 
centaines de milliers de partisans, est un part! demande enfin d'urgence une assistance financi~re 
nationaliste africain, mais qu'il n'est pas imbu et fconomique. 
d'id~ologies politiques ~trang~res, bien que ses enne- 9. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) tient 
mis polltiques et l'Autorit~ administrante l'aient a. protester contre la dfclaration que le repr~sentant 
accus~ d'~tre communiste et ffodal. Il demande, dans de la Belgique a faite ll la sfance pr~c~dente et selon 
son programme, la liMration de l'Urundi dans un Iaquelle un representant del'UNARauraitsouscrltaux 
roche avenir, la promotion du bien-~tre ~conomique recommandations faites :l l'issue du colloque de 

~t social, l'litablissement d'une monarchie constitu- Kisenyi. II vient de recevoir un Mlegramme de 
tionnelle, !'amelioration de l'enseignement, la d~mo- M. Kabagema, qui exprime son ~tonnement d'avoir 
cratlsation des institutions et une union economique entendu Radio Usumbura dire que le colloque de 
et polltlque avec le Ruanda. Kisenyi avait recommande que les ~lections legisla-

LeS autoriMs belges, qui se rendent compte que tives aient lieu le 15 janvier 1961, malgrf les pro
f;upRONA est une fpine au flanc du rfgime colonial, testations de M. Ndazaro et de M. Rwagasore, repre-
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sentant respectivement le Rassemblement democra
tique ruandais (RADER) et l'UNAR, qui a vaient pro
pose de renvoyer les elections jusqu'au moment oil 
le calme aurait ete retabli clans le pays et oil Ies 
refugies y auraient ete reinstalles. Il ressort du 
telegramme de M. Kabagema que M. Rwagasore, loin 
d'avoir signe les recommanclations qui figurent clans 
le telegramme (A/C.4/466) lu d la Commission par le 
representant de la Belgique, a en fait proteste contre 
ces recommanclations et que cette attitude a eM 
partagee par M. Ndazaro, representant du RADER. 

10. Aucun membre de l'UNAR n'aurait pu approuver 
ces recommanclations, Les membres de l'UNAR se 
sont montres incorruptibles, malgre Ies nombreuses 
tentatives de l'Autorite administrante pour Ies cir
convenir. Bien que l'UNAR n'ait jamais refuse sa 
collaboration en vue de favoriser !'evolution polltique 
du territoire, elle n'a pas participe au colloque de 
Kisenyi - auquel elle n'avait pas ete invitee - non 
plus qu'aux elections communales et elle ne fait partie 
ni du Conseil special provisoire ni d'aucune autre 
institution prefabriquee imposee par l' Autorite admi
nistrante. 

11. Mlle BROOKS (Liberia) demande d M. Mushatsi
Kareba si, :l son a vis, !'existence du regime militaire 
auquel il a fuit allusion dans sa declaration constitue 
un obstacle :l !'unification du Ruanda-Urundi. 

12. M. MUSHA TSI-KAREBA (Unite et progr~s na
tional) repond que ce regime n'est pas un obstacle 
parce que la population se rend compte que le Ruanda 
et l'Urundi doivent s'unir pour se libererde !'oppres
sion beige. La presence de forces militaires emp~che 
toutefois la population d'exprimer librement ses vues. 

13. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande au 
representant de la Belgique s'il peut donner des ren
seignements sur le regime militaire en Urundi et sur 
!'importance des forces de securite qui y sont 
stationnees. 

14. M. CLAEYS-BOUUAERT (Belgique) repondqu'un 
regime militaire n'a jamais ete proclame en Urundi. 
Il a ete en vigueur au Ruanda pendant la periode des 
troubles, de novembre 1959 au 15 janvier 1960. 
L'effectif des forces de securite belges en Urundi 
s 1el~ve :l environ deux compagnies; elles rempla
cent la gendarmerie congolaise qui a ete retiree en 
juillet rn:;o. 
15. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
affirme que le regime milltaire mis en vigueur au 
Ruanda en novembre 1959 a ete etendu :l. !'ensemble 
du Territoire du Ruanda-Urundi apr~s le declenche
ment des troubles au Congo. 

16. M. MUSHA TSI-KAREBA (Unite et progr~s na
tional) dit que, selon des rumeurs qui ont circule 
en aotlt 1960, 10,000 parachutistes belges au moins 
ont ete retires des bases situees clans la Republlque 
du Congo, et stationnes au Ruanda-Urundi. 

17. M. SINIREMERA (Unite et progr~s national) dit 
que l'Urundi est parcouru par des parachutistes belges 
qui intimident la population et l'emp~chent de trouver 
le moyen de participer aux elections et de presenter 
des candidatures. 

18. Repondant :l. une question de M. RASGOTRA 
(Inde), M. MUSHA TSI-KAREBA (Unite et progr~s 
national) precise que sa derni~re visite en Urundi 
remonte au mois de septembre, :l. son retour de 

Belgique avec plusieurs etudiants autochtones. A 
l'al\rodrome d'Usumbura, tous les Africains ont ete 
fouilles par des parachutistes beiges et quelques-uns 
ont ete arr~tes et internes, Le petitionnaire ne con
nart pas l'effectif exact des soldats beiges qui se 
trouvent en Urundi, mais on lui a dit qu'il s'el~ve 
:l 8.000 ou 10.000. Pour autant qu'il s'en souvienne, 
l'etat d'exception a ete proclame en Urundi par un 
decret du 27 juillet 1960; il essaiera de fournir le 
texte du decret d la Commission si clle le desire. 

19, M. GUARDADO (Salvador) dit qu'apr~s les ren
seignements donnes par le representantde la Belgique 
:l la Commission, la declaration du petitionnaire selon 
laquelle l'UNAR n'a pas participe au colloque de 
Kisenyi constitue une affaire grave. Le representant 
du Salvador aimerait entendre les observations du 
representant de la Belgique ainsi que tous renseigne
ments supprnmentaires que le representantde l'UNAR 
pourrait ~tre en mesure de fournir. 

20. M. CLAEYS-BOUUAERT (Belgique) dit qu'il 
pref~re repondre lorsque la Commission aura ter
mine l'auditon des petitionnaires. 

21. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
declare qu'en une autre occasion, au Conseil de tu
telle, le representant de la Belgique a fait etat d'un te
l(lgramme selon lequel l 'UNAR aurait participe aux 
elections communales. M. Rwagasana proteste, comme 
ii l'avait fait alors, contre cette allegation. Les sept 
membres du comite directeur du parti se trouvent 
actuellement :l. New York et personned'autren'aauto
ritli pour engager l'UNAR, l't moins que le congr~s du 
parti ne se reunisse et ne prenne une decision :l. cet 
effet. Le petitionnaire ne sait de ce qui s'est passli 
au colloque de Kisenyi que ce qu'il a appris par le 
telligramme de M. Kabagema. 

22. M. CABA (Guinee) note que, selon les petition
naires, certains partis politiques du Territoire ont 
proteste contre la tenue d'lilections le 15 janvier 1961. 
Il demande au reprlisentant de la Belgique d'indiquer 
:l. la Commission, quand les plititionnaires se seront 
retires, si le Gouvernement beige est toujours dlicide 
:l. proclider aux lilections :l. cette date, bien que la 
commission des Nations Unies qu'il est proposli d'en
voyer dans le Territoire ne puisse ainsi a voir le temps 
de prendre les mesures nlicessaires pour une sur
veillance convenable de ces lilections. 

23. M. BURARAME (Front commun) fait observer 
qu'il n'est pas nlicessaire de retarder les elections 
legislatives en Urundi, oil la situation reste parfaite
ment calme. La population veut des elections lligisla
tives sous surveillance de l 'ONU. A pr~sent, en effet, 
elle n 'a en propre aucune institution de gouverne
ment et M. Burarame craintqu'iln'yaiten Urundi des 
troubles semblables :l. ceux qui se sont produits au 
Ruanda si les lilections n'ont pas lieu bientt}t. 

24. Un des plititionnaires a pretendu qu'il existe en 
Urundi des partis proprement hutu. C'est l:l. une 
assertion sans aucun fondement. 

25. M. MUSHA TSI-KAREBA (Unite et progr~s na
tional) soullgne qu'en application de l' Accord de 
tutelle, le Ruanda et l'Urundi ont lite administres com
me un seul et m~me territoire. Les m~mes probl~mes 
se posent clans les deux pays; les troubles qui se sont 
produits clans l'un ont entrafuli des troubles clans 
11autre. 



1092~me seance - 17 decembre 1960 577 

26. Le climat actuel n1est pas propice it !'organisa
tion d'elections. Les autorites belges ont dejit etabli 
des listes de candidats et Jes votes exprimes en fa
veur d'autres candidats ne seront pas comptes. Des 
personnes ont ete emprisonnees pour n'avoir pas 
vote en faveur des candidats de !'Administration lors 
des elections municipales. D'autres n'ont pas ete 
autorisees it prendre part it la vie politique ou ont 
m~me ete deportees sans motif valable. Il ya environ 
six semaines, des parachutistes belges armes sont 
entres chez le fils du Mwami de l'Urundi et l'ont 
emmene dans la brousse. Les membres de la famille 
royale du Ruanda peuvent faire de la politique, mais 
pas ceux de la famille royale de l'Urundi. Ceux qui 
desirent que les elections aient lieu sans delai ont 
peur du verdict de la population. 

27. M. SINIBEMERA (Unite et progr~s national) 
declare que le renvoi des elections legislatives est 
un pretexte pour retarder !'accession du Territoire 
it l'independance. Neanmoins, puisque des elections 
qui ne se derouleraient pas sous la surveillance de 
l'ONU seraient manifestement tout aussi faussees que 
l'ont ete les Hections communales, il faut remettre 
les elections legislatives au mois d'avril 1961, de 
fa<;on que la commission des Nations Unies ait le 
temps de se rendre dans le Territoire et d1organiser 
ces elections. 

28. M. BURARAME (Front commun) partage !'opinion 
du petitionnaire precedent. 

29. M. BIBIHANYUNA (Front commun) declare que 
ce sont les representants des partis politiques plut8t 
que l'Autorite administrante qui ont decide que le fils 
du Mwami ne devrait plus faire de politique. La deci
sion a ete prise it la Conference de Bruxelles, en aotl.t 
1960. Aucun des partis politiques representes ::l cette 
conference n'a vote contre cette proposition. On a 
laisse it l'Autorite administrante le soin d'appliquer 
la decision. 

30. M. SINIBEMERA (Unite et progr~s national) dit 
que cette decision a ete prise parce que le prince 
etait en faveur d'une independance immediate. Cepen
dant, puisque it l'heure actuelle, il n'existe pas de 
veritable representation des partis politiques en 
Urundi, l 1UPRONA estime que nul ne devrait se voir 
refuser le droit de participer ::l la vie politique. Le 
prince lui-m~me a declare qu'il seraitpr~U renoncer 
it son droit de succeder it son ~re. 

31. M. RASGOTRA (In.de) rappelle que, selonl'undes 
petitionnaires, recommander de retarder Jes elections 
serait chercher it retarder !'accession du Territoire ::l 
l'independance. C'est IA une deformation absolue de 
la situation. Depuis 1958, l'Assemblee generale a 
toujours demande que l'independance soit accordee le 
plus tat possible au Ruanda-Urundi et la Quatri~me 
Coni.mission comme le Conseil de tutelle ont toujours 
insiste pour que des elections aient lieu. L' Autorite 
administrante n'a entrepris de se conformer it cette 
reconunandation que tout recemment. Maintenant que 
des elections vont avoir lieu, l'ONU a le devoir de 
garantir qu'elles se derouleront comme il convient. 
Les petitionnaires ont informe la Commission qu'un 
regime militaire existait en Urundi, que la population 
etait emp~chee de prendre part it la vie politique du 
pays et que des listes de candidats ont ete etablies 
par l' Autorite administrante. Le representant de 
l'Inde aimerait savoir comment ces llstes ont ete 
etablies et publiees et s'il est exact que Jes elections 
nation.ales auront lieu it la representation propor-

tionnelle et que les electeurs recourront it l1aide 
de scribes. La deHigation indienne s'opposerait ener
giquement it une telle methode, comme l'ont fait la 
Mission de visite des Nations Unies dans les terri
toires sous tutelle de l'Afrique orientale (1960) et le 
C onseil de tutelle. II appartiendra it la commission des 
Nations Unies de veiller it ce que les modalites elec
torales soient revisees. 

32. M. MUSHA TSI-KAREBA (Unite et progr~s na
tional) repond que les llstes electorales pour les 
elections municipales ont ete publiees, deux semaines 
environ avant les elections, par !'Administration et 
certains partis politiques qui etaient en faveur de la 
continuation du regime colonial. 

MM. Jean Birihanyuna et Pierre Burarame, repre
sentants du Front commun, M. Michel Rwagasana, 
representant de !'Union nationale ruandaise (UNAR), 
et MM. Leon Christian Mushatsi-Kareba et Apolli
naire Siniremera, representants du parti Unite et 
progres national (UPRONA), se retirent. 

DEMANDE D1AUDIENCE SUPPLEMENTAIBE 

33. Le PRESIDENT annonce qu'il a rec;uunenouvelle 
demande d'audience de M. Aloys Munyangaju, repre
sentant de 11 Association pour la promotion sociale de 
la masse (APROSOMA). En !'absence d'objection, il 
propose de faire droit it cette demande. 

ll en est ainsi decide. 

AUDITION DE PETITIONNAIBES (suite) 

Sur ]'invitation du President, M. Aloys Munyangaju, 
representant de !'Association pour la promotion so
ciale de la masse (APROSOMA), prendplaceala table 
de la Commission. 

34. M. MUNY ANGAJU (Association pour la promotion 
sociale de la masse) declare que son parti s'est vi
vement emu d'entendre M. Rwagasana dire que l'UNAR 
n'avait pas participe au colloque de Kisenyi. Selon le 
representant de la Belgique, l'UNAR y a participe. 
Manifestement, si les dirigeants d'un parti privent ses 
adMrents du droit de participer it des consultations, 
on se trouve devant une situation grave. 11 est permis 
de se demander si l'UNAR souhaite ou non s'entendre 
avec les autres partis. L'APROSOMA a participe au 
colloque et a re<_;u !'assurance que tous les partis 
politiques souhaitaient parvenir it un accord. M. Mun
yangaju a dejit eu !'occasion de dire que l'on ne devrait 
pas imposer des mesures de l'exterieur au sujet de 
questions telles qu'une amnistie generale ou le retour 
du Mwami, parce que des mesures arbitraires ne don
neraient pas de bons resultats. Il appartient, bien 
en~ndu, it l'ONU de decider des mesures it prendre, 
mais le petitionnaire adjure les membres de la Com
mission de ne pas recommander qu'une conference de 
la "table ronde" ait lieu, car une telle recommandation 
ne serait pas comprise par la population. 

35. Mlle BROOKS (Llberia) demande aupetitionnaire 
s'il n'estime pas que, lorsque des negociations ont 
eu lieu entre un parti politique et d'autres partis du 
Territoire, 11 serait nature! que le resultat de ces 
negociations soit communique directement au repre
sentant de ce parti it New York ou it l'Assembl~e 
gen~rale. 

36. M. MUNYANGAJU (Associationpourlapromotion 
sociale de la masse) r~pond qu'll son avis ce serait 
bien IA la procedure correcte. Si, toutefois, le parti 
en question n'est pas bien organis~, il se peut que 
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certains de ses adherents participent :l des negocia
tions sans que les dirigeants le sachent. 

37. Quoi qu'il en soit, le petitionnaire croit savoir 
que le Mrngramme adress~ :l M. Rwagasana provient 
d'une localite situee hors du Territoire et n'a pas et6 
envoye par les personnes qui ont participe au collogue. 

M. Aloys Munyangaju, representant del'Association 
pour la promotion sociale de la masse (APROSOMA), 
se retire. 

DEMANDE D'AUDIENCE SUPPLEMENTAIRE 

38, Le PRESIDENT annonce qu'il a re¥u une de
mande d'audience suppMmentaire de M. Anastase 
Makuza, representant du parti du mouvement de 
!'emancipation hutu (PARMEHUTU). En !'absence 
d'objection, il propose de faire droit :l cette demande. 

II en est ainsi decide. 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

Sur J'invitation du President, M. Anastase Makuza, 
representant du parti du mouvementde !'emancipation 
hutu (PARMEHUTU), prend place a la table de la 
Commission. 

39. M. MAKUZA (Parti du mouvement de !'emanci
pation hutu) declare que la reconciliation n'est pas 
quelque chose qui puisse ~tre impose par un camp ou 
par une tierce partie; elle doit ~tre le resultat de 
n6gociations. Les mesures qui sont proposees - am
nistie immediate et inconditionnelle, retour des refu
gies, renvoi des elections et restaurationduMwami
signifieraient la defaite d'un camp et la victoire de 
l'autre; elles ne favoriseraient done pas une reconci
liation, quelque soitle desirqu'enaitle PARMEHUTU. 
Les echanges de vues qui ont eu lieu entre les peti
tionnaires :l New York ont montre nettement qu'une 
r6conciliation etait possible, mais M. Makuza craint 
que cette possibilite ne disparaisse si les mesures 
d6cidlles par la Commission ne reflMent les vues que 
d'un seul part!. 

40. Il y a en outre la question du Mwami qui est de 
l'avis du petitionnaire, celle du choix entre la ~o
narchie et la republique. Le vide provoque par le 
d6part du Mwami a ete comble par la crfation d'un 
gouvernement provisoire, selon une procedure aussi 
legale que celle qui a et6 suivie pour nommer le 
Mwami. Le Gouvernement provisoire a reussi :l 
reduire la tension, alors que l' Administration belge et 
le Mwami avaient echoue, et 11 esperait, si un peu de 
bonne volont6 se manifestait, pouvoir retablir une vie 
polltique normale. Tous ses efforts seraient reduits 
:1 nfant si l'on rendaitauMwamisespouvoirs. M. Ma
kuza ne volt pas comment le Mwami peut revenir au 
Ruanda en quallt6 de monarque constitutionnel, puis
qu'il n'y a pas de constitution. Si l'Assemblee gen6-
rale impose cette mesure, elle agira contre !'opinion 
de la grande majorit6 de la population du Ruanda et 
les partis qui representent cette majoriM seront 
obliges de boycotter le Mwami apr~s son retc-ur. 

41. Le PARMEHUTU ne s'oppose pas en principe :l 
une amnistie, si elle pouvait conduire :l une reconci
liation, mais une amnistie immediate, generale et 
inconditionnelle ne permettrait pas de realiser cet 
objectif et risquerait m~me d'avoir des resultats 
contraires :l ceux que recherchent ses promoteurs. 

42. Le PARMEHUTU est partisan de !'organisation 
d'une conference avant les elections, :l condition qu'y 

participent des representants duGouvernementprovi
soire, des partis politiques et de l'Autorite adminis
trante, ainsi que le commissaire des Nations Unies aux 
elections. Une telle conference devrait proceder par 
negociation et ne pas ~tre soumise :l des pressions 
exterieures: les participants devraient discuter de la 
reinstallation pacifique des refugies, des modallt6s 
d'une amnistie graduelle, de la loi electorale, de la 
date des elections et du statut provisoire :l accorder 
au mwami Kigeli V, C'est la convention constitu
tionnelle qui prendrait une decision definitive au sujet 
de Kigeli V. 

43. Apr~s avoir etudie les declarations des repre
sentants des autres partis, le PARMEHUTU ne s'op
pose pas au renvoi des elections d'un mois environ, 
:l condition que l'on convienne :l l'avance que leur date 
sera fixee par la conference qui aura lieu avant les 
elections, en consultation avec le commissaire des 
Nations Unies. 

M . Anastase Makuza, representant du parti dumou
vement de ]'emancipation hutu (PARMEHUTU), se 
retire. 

44. M. CLAEYS-BOUUAERT (Belgique), repondant 
aux questions qui lui ont ete posees, declare que les 
effectifs des troupes belges dans le Territoire n'ont 
jamais, au total, depasse 1.200 hommes, chiffre rela
tivement faible pour maintenir l'ordre dans un terri
toire peuple de 5 millions d'habitants. 

45. Le Mlegramme reproduit dans le document 
A/C.4/466 em.anait du Gouvernement belge.Aucundes 
signataires n'en a conteste la veracite. La represen
tante du Liberia s'est declaree surprise qu'une com
munication analogue n'ait pas ete envoyee A l'As
semblee generale ni aux representants des partis 
politiques. C'est l:l une question qui concerne lesdits 
partis et :l laquelle l'Autorite administrante n'a rien 
:l voir; au Ruanda, n'importe quialafacult6 d'envoyer 
des telegrammes :l tout destl.nataire de son choix. 

46. La decision concernant le fils du Mwami de 
l'Urundi a eM adoptee par 15 voix contre zero, avec 
3 abstentions, au cours du collogue qui s'est tenu :l 
Bruxelles en aotlt 1960 et auquel assistaient les repr6-
sentants des partis, y compris l'UPRONA. 

47. En reponse A la question posee par le represen
tant de la Guinee touchant les elections, le repre
sentant de la Belgique indique qu'il a dej:l precise la 
position de son gouvernement et n 'a rien A ajouter A ses 
declarations precedentes. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

48. M. LOIZOU (Chypre) estime que le probl~me du 
Ruanda-Urundi ne peut ~tre resolu de mani~re :l 
repondre vraiment aux vreux de la population que si 
tous ceux qui sont directement inMresses oubllent le 
passe, laissent de caM leurs buts pou:..· l'avenir et 
voient clans l'ONU le seul organe qui veuille et puisse 
lea aMer. 

49. Personne n'est mieux qualifie, par la longue 
experience qu'il a de la question et par son impar
tialiM, que le Conseilde tutelle, dontles recommanda
tions, bien qu'adressees :l l' Autorit6 administrante, ne 
visent qu':l servir l'int6r~t du Territoire; elles au
raient d(t faire 11objet d'une etude attentive de la part 
de la population et de ses dirigeants et auraient d1l 
~tre retenues comme principes fondamentaux de leur 
action. La delegation chypriote approuve sans reserve 
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les conclusions et recommandations qui figurent clans 
le rapport du Conseil de tutelle (A/4404). 

50. A en juger par !'attitude de certains des petition
naires, ii semble qu'ils n'aient pas encore compris ce 
qu'est le colonialisme et qu'il travers sa longue 
histoire ii a adopt() des formes differentes selon la 
situation. Il est soit bienveillant soit brutal, selon le 
degre de soumission de la population interessee, 
mais son but ne varie jamais: c'est de prolonger et, 
si possible, de perpetuer son emprise sur ses victi
mes. Son principe est "diviser pour regner". Le 
Ruanda-Urundi ne fait pas exception il la r~gle. La 
delegation chypriote deplore la desunion qui r~gne au 
sein des populations du Ruanda et s'etonne qu'elles 
n'aient pas compris qu'elles tombaient clans le pi~ge 
qu'on leur avait habilement tendu. M. Loizou lance un 
appel il ces populations pour qu'elles oublient leurs 
differends et que leurs chefs se reunissent en une 
conference de la "table ronde" pour elaborer, a vec 
le concours d'observateurs de l'ONU, une constitution 
dont les dispositions democratiques garantiront l'ega
lite et la securite de tous les partis et de toutes les 
populations du Territoire. 

51. Le projet de resolution A/C.4/L.664 et Corr.1 et 
Add.1 correspond il la position de la delegation chy
priote; il procMe d'une fa~on realiste d'aborder la 
situation en donnant suite aux recommandations du 
Conseil de tutelle. La delegation chypriote l'appuiera 
sans reserve, mais elle croit devoir presenter une 
suggestion pour dissiper les craintes de represailles 
suscitees par l'idee d'une amnistie immediate etpour 
Mter l'accession il l'independance du Territoire. Se 
fondant sur !'experience, M. Loizou sugg~re une 
amnistie qui s'effectuerait par etapes, la premi~re 
consistant :l liberer les personnes detenues sans avoir 
rite jugees, OU condamnees pour les delits les moins 
graves, et tout le processus devant s•achever quelque 
temps avant la date des elections, de sorte que les 
militants et les leaders politiques puissent reprendre 
leurs activites politiques. La commission d'observa
teurs dont la creation est envisagee pourrait ~tre 
habilitee ·:i fixer les elections avant mai ou juin 1961, 
si toutes les autres conditions prealables ont ete 
remplies; ainsi, l'independance ne serait pas inutile
ment retardee. 

52. La question du Mwami devrait ~tre reglee en 
m~me temps que les autres probl~mes constitution
nels. II devrait ~tre possible de moderniser la mo
narchie et, en tout cas, la delegation chypriote ne voit 
pas comment quiconque pourrait arbitrairement 
decider d'acolir le regime monarchique au Ruanda. 
C'est l:l une question qui ne peut ~tre reglee que par 
la population elle-m~me. Le Mwami a faitsavoirqu'il 
<itait dispose ~ se conformer aux resultats d'un 
referendum. La delegation chypriote approuve cette 
attitude et elle prefererait que ce referendum ait 
lieu apr~s la determination des pouvoirs d'un Mwami 
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constitutionnel et qu'il se deroule sous la surveil
lance de l'ONU. 

53. Le projet de resolution A/C.4/L.666 aurait pour 
premier effet le retour immediat du Mwami. La dele
gation chypriote n'a aucune objection il formuler l:l 
contre; ii n'est que normal que le Mwami ne soit pas 
exclu des mesures d'amnistie envisagees, ni des 
mesures prevoyant le retour des exiles etle retablis
sement de la liberte politique. Neanmoins, elle acer
taines reserves :l faire sur le libelle des paragraphes 1 
et 2 du dispositif. L'expression "monarque constitu
tionnel" a un sens precis en droit constitutionnel: un 
monarque constitutionnel r~gne mais ne gouverne pas, 
et il est clair que le Mwami n'a jamais ete un mo
narque dans cette acception du terme. En outre, on 
peut se demander comment le Mwamipourraitexercer 
les fonctions d'un monarque constitutionnel tant 
qu'une constitution n'aura pas ete elaboree. En conse
quence, la delegation chypriote pense qu'il faudrait, 
soit supprimer le mot "constitutionnel" auparagraphe 
1 du dispositif, soit le remplacer par le mot "tradi
tionnel"; au paragraphe 2 dudispositif,lem~meterme 
devrait ~tre supprime. Si, par le mot 11 constitutionnel", 
les auteurs du projet de resolution veulent dire que le 
Mwami ne devrait pas ~tre un monarque absolu, mais 
le chef constitutionnel d'un Etat gouverne selon les 
principes democratiques, ils devraient alors ajouter 
un nouveau paragraphe au projet, ou remanier autre
ment le texte en ce sens. Le Mwami lui-meme s'est 
declar<i dispose ~ renoncer A certains de ses pouvoirs 
et A devenir un souverain democratique. 

54. La Commission a le choix entre trois voles. Elle 
peut recommander le retour du Mwami et demander 
qu1il soit :l nouveau dote de ses pouvoirs traditionnels 
en attendant qu'une decision soit prise sur le sort de 
sa personne et de la monarchie; elle peut recom
mander son retour, mais non le retablissement de 
ses pouvoirs et fonctions, sauf pour le droit qu'il 
aurait de participer :l des conferences, tant que la · 
decision finale n'aurait pas ete prise; elle peut enfin 
ajourner son retour jusqu'au moment oil sa situation 
aura ete precisee du point de vue constitutionnel. La 
delegation chypriote est favorable :l la deuxi~me solu
tion, mais aimerait connartre les vues des auteurs 
avant que le projet soit mis aux voix. 

55. En terminant, M. Loizoudeclare que la delegation 
chypriote part.age la conviction, exprimee :l la page 86 
du rapport du Conseil de tutelle, que le meilleur ave
nir du Ruanda-Urundi reside dans la formation d'un 
seul et m~me Et.at, uni bien que composite. 

56. U TIN MAUNG (Birmanie) annonce que, pour 
eliminer tout malentendu, les auteurs du projet de 
resolution A/C.4/L.666 sont convenus de presenter 
un texte modifie de ce projet (A/C.4/L.666/Rev.1). 

La seance est levee :l 13 h 15. 
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